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Eléments de 
contexte

 Infrastructures d’eau : investissement important des collectivités
(plusieurs millions d’€ chaque année)

 Niveau de financement public très élevé en Martinique en eau
potable et assainissement

 60% en moyenne avant 2017,

 97% en moyenne depuis 2018 (et taux max jusqu’à 100%).

 Plusieurs sources de financement : locales, nationales,
européennes.

 Des types de financeurs différents : subventionneurs, prêteurs.

 Différents types de dispositifs : Plan Eau DOM, plan d’urgence,
plan de relance, convention d’amélioration des performances…

=> Comment s’organise le financement de l’eau et l’assainissement
en Martinique?



Les 
financeurs de 
l’eau : 

qui sont-ils?
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Les financeurs 
de l’eau : quels 
moyens ?

Enveloppes prévisionnelles sur
6 ans (maquette initiale plan
Eau dom) :

 CTM : 6 M€
 Etat (FEI, DSIL..) : 3M €
 FEDER (mesure eau du PO

2014-2020) : 12M// 13M€+9+5
 ODE : 21 M€
 OFB : 12 M€

Enveloppes pouvant faire
l’objet de rééquilibrages
(notamment enveloppes de
l’état).



 En 2018, création du comité des financeurs du plan EAU
DOM:

 Composé du FEDER, ODE, CTM, OFB, Préfecture, ADEME, CDC,
AFD

 Piloté par l’ODE Martinique (réunions 3 à 4fois /année),
 Guichet unique des porteurs projet,
 Instruit collectivement les projets via une plateforme de saisine

en ligne (gain de temps, réduction des risques de
surfinancement),

 Optimise les financements positionnés,
 Assure l’appui aux collectivités (formations, assistance

technique…).

Les financeurs 
de l’eau et son 
comité

Une nouvelle 
gouvernance 100 dossiers instruits pour un montant de travaux de 94

280 281,92€ et financé à taux de subvention de 97%.

Comité des financeurs en Martinique = 1er créé, initiative
saluée à l’échelle nationale.





Les financeurs 
de l’eau et son 
comité : 

le circuit de 
saisine

La collectivité 
sollicite le comité 

des financeurs

• Saisine réalisée via la 
plateforme en ligne

Le comité, après 
instruction concertée 

notifie un plan de 
financement

• Notification transmise
par l’ODE sous un délai
de 2 mois maximum

La collectivité dépose ses 
demandes individuelles aux 
financeurs concernés pour 
présentation aux instances 



Le plan Eau 
DOM

 Dispositif déployé par les services de l’état en 2016 pour améliorer
la performance des services d’eau et d’assainissement :

 Renforcer de la gouvernance des collectivités compétentes en eau et
assainissement,

 Développer les capacités techniques et financières des services,

 Redéfinir les priorités pour un service de qualité et durable,

 Intégrer les politiques d’eau potable et d’assainissement dans le
développement des territoires.

 Outil de mise en œuvre : le contrat de progrès,

 Instance organisatrice : la conférence des acteurs présidée par le
préfet et le PCE de la CTM,

 Organe de suivi des contrats de progrès : le comité de suivi
(DEAL),

 Organe de suivi des financements : le comité des financeurs
(ODE).



Le plan Eau 
DOM : 

Impact sur les 
financement?

 Augmentation de l’enveloppes de subventions de l’état pour les
projets : dotations FEI, DSIL…,

 Bonification des taux d’aide prévus dans le programme d’aide de
l’ODE pour les opérations des contrats de progrès,

 Taux maximum de financement public relevé à 100% du montant
des dépenses,

 Possibilité de préfinancement de la totalité des subventions par
l’AFD,

 Création du comité des financeurs (guichet unique):
simplification de l’instruction (gain de rapidité et efficacité).



Le plan 
d’urgence en 
eau potable

21,4 M€ de 
travaux

 Inciter les collectivités maitres d’ouvrages à lancer les travaux qui 
permettent de limiter l’impact de la sécheresse en période de carême:

 Travaux en eau potable : création de forages, renouvellement/équipement 
de réseau, recherche de fuites, réparation de réservoirs…

 Travaux prêts à être lancés (maturité du projet),

 Travaux se réalisant dans des délais courts (<12 mois),

 Permet d’accélérer l’exécution des contrats de progrès

 Dispositif validé en comité des financeurs en septembre 2020,

 Voté à l’ODE en décembre 2020.

 Montant total travaux de 21 420 049,00 €

A ce jour, tous les travaux ne sont pas achevés,

Certains travaux ne sont pas démarrés.
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Plan de 
relance en eau

27,37 M€ de 
travaux

 Déclinaison du plan national de relance post Covid. Mobilise une
enveloppe globale de 100 milliards d’euros

 Sur le volet eau, le dispositif permet de soutenir l’activité des
entreprises du secteur en dopant la commande publique de
travaux,

 Permet de dynamiser le niveau d’exécution des contrats de
progrès,

 Concerne des projets en eau potable et assainissement des eaux
usées

 Projets mûrs ciblés : lancement rapide et achèvement avant
décembre 2023

 Programme de travaux estimé à 27,37 M€, validé en comité des
financeurs en mars 2021.

A ce jour, le niveau d’exécution reste faible (peu de dossiers
déposés, travaux non démarrés).
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 Conditions de financement public très favorables aux
collectivités en eau potable et assainissement :

 Création d’un comité des financeurs et d’un plateforme de
saisine en ligne,

 Augmentation des niveaux de financement à 100%
maximum du montant des travaux,

 Possibilité de préfinancement intégral des subventions
attribuées.

 Mais des points de vigilance à observer :
 Niveaux d’exécution faible des subventions (beaucoup de

retard dans le lancement et l’exécution des travaux),
 Risque de perte de certains fonds nationaux (OFB) ou

européens (FEDER),
 Maitrise de l’enveloppe des travaux (augmentation

observée en cours d’exécution).
 Priorisation des travaux au regard de l’analyse

coût/efficacité


